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Site Internet : insee.fr 
« La région et ses départements » : nouveauté sur le site 

DémographieDémographieDémographie   

L’Insee remet au goût du jour les anciens Tableaux économiques régionaux 
(TER), permettant de situer chaque région parmi les autres régions françaises et 

européennes. 

La nouvelle présentation des tableaux, panorama de la vie économique et sociale de la 
région et de ses départements, est accessible depuis le site Internet de l’Insee, en 
cliquant, dans le bandeau du haut, sur « Régions » ; et en sélectionnant ensuite, sur la 
carte, la région souhaitée. 

Treize thèmes y sont présentés à travers des commentaires, des tableaux, des 
définitions et références bibliographiques : 

Agriculture. 
Commerce. 
Conditions de vie – Société. 
Économie. 
Enseignement – Éducation. 
Entreprises. 
Industries – IAA – Construction. 
Population. 
Revenus – Salaires. 
Santé. 
Services – Tourisme – Transports. 
Territoire. 
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« Trop de lois tue la loi ! Car le paradoxe est qu’une fois la loi faite, elle passe souvent aux oubliettes, comme si 
l’adoption du texte était plus importante que son application. On constate trop souvent que des lois pourtant 
essentielles, telles celles qui garantissent aux handicapés physiques l’accès aux transports ou autres services et 
facilités, ne sont que très partiellement appliquées en France. La vie quotidienne, déjà difficile, devient un calvaire 

dans l’indifférence du législateur. Dans d’autre cas, la loi est une sorte de marteau-pilon pour écraser les mouches, 
mais le législateur ne s’en préoccupe pas, car les coûts de la réglementation sont externalisés sur les 

consommateurs : telle est, par exemple, l’obligation d’un diagnostic de peintures au plomb dans les logements, applicable pour tous 
les immeubles alors que le problème concerne exclusivement les logements anciens, vétustes et insalubres ». 

Yves Mény, professeur émérite de l’Institut universitaire européen, « Légiférer moins, légiférer mieux » (Point de vue), 
Ouest-France du 21 juillet 2010. 

SociétéSociétéSociété   

Le faux débat sur les 35 heures… 
Le vrai débat sur le temps de travail et la qualité du travail 

Le député socialiste Manuel Valls a dernièrement dé-
clenché une polémique en proposant de « déver-
rouiller » les 35 heures, mises en place par le gouver-
nement Jospin. Mais cette réforme n’a-t-elle pas déjà 
été « progressivement détricotée depuis l’année 
2000 », comme le souligne le Ouest-France du 4 

janvier 2011 ? 

Les lois Aubry, votées en 2000, portaient la durée du 
travail hebdomadaire de 39 à 35 heures. Au-delà de 35 
heures, les salariés passaient en heures supplémen-
taires dans une limite de 130 heures par an. Ils gardaient 
la possibilité de travailler 39 heures par semaine, les 
quatre heures supplémentaires prenant la forme de 
« RTT ». L’objectif était de partager le travail entre les 
actifs pour lutter contre le chômage. 

Un dispositif vidé de sa substance 

Sans abroger la loi sur les 35 heures, les différents gou-
vernements l’ont sans cesse contournée, en jouant no-
tamment sur les heures supplémentaires. « L'arrivée à 
l'Élysée, en 2007, de Nicolas Sarkozy est marquée par 
l'exonération de cotisations sociales et d’impôts sur les 
heures supplémentaires. La loi de 2008 sur le dialogue 
social permet aux employeurs de déroger à la durée de 
travail hebdomadaire de 35 heures par un simple accord 
d'entreprise », rappelle Ouest-France du 4 janvier 2011. 
La durée légale du travail est bien de 35 heures mais 
dans les faits, il existe une grande diversité de situations. 

L’économiste et directeur de recherche au CNRS, 
Philippe Askenazy, écrit dans Le Monde de l’économie 
du 18 janvier 2011 : « Du Royaume-Uni à l’Allemagne, 
une partie du choc de la crise a été absorbée par la dimi-
nution de la durée de travail des salariés à temps plein ». 
La logique française est inverse : alors que l’activité glo-
bale diminue, le nombre d’heures supplémentaires réali-
sées par les salariés augmente. « Cette aberration éco-
nomique, analyse l’économiste, est le résultat direct de la 
stimulation sociale et fiscale des heures supplémentaires 
par la loi du 21 août 2007 en faveur du travail, de l’emploi 
et du pouvoir d’achat (TEPA) ». 

Ce débat relancé sur les 35 heures, dans une logique de 
« travailler plus pour gagner plus », est quelque peu pro-
vocateur pour tous les travailleurs à temps partiel. Tou-
jours selon Le Monde de l’économie du 18 janvier 2011, 

1,2 million de femmes travaillent à temps partiel de 
manière involontaire. Le temps partiel était apparu dans 
les années 1990 comme une réponse au chômage des 
femmes. Ce genre de contrat a explosé, obligeant de 
nombreux salariés à les accepter. 

Le temps partiel apporte une plus grande flexibilité aux 
entreprises (le cas de la grande distribution est l’exemple 
type). Il permet aussi de créer de l’emploi mais de l’em-
ploi avec un faible nombre d’heures et un salaire très 
bas, créant ce que l’on appelle les « travailleurs pau-
vres », souvent des mères seules, les vraies deman-
deuses du « travailler plus pour gagner plus ». 

« Travailler moins pour vivre mieux » 

L’ouvrage de Florence Aubenas, Le quai de Ouistreham 
(L’Olivier, 2010), est une illustration de la situation de 
femmes travaillant à temps partiel. Florence Aubenas 
relate les conditions de vie de femmes de ménage qui 
cumulent quelques heures de travail dans la semaine, 
des femmes qui se voient proposer des CDI pour cinq 
heures par semaine… 

Philippe Askenazy explique que ces femmes sont les 
grandes oubliées de ces dernières années : « Les heures 
supplémentaires au-delà du temps plein sont mieux 
payées mais ne coûtent pas plus cher à l’entreprise du 
fait des aides de l’État. Entre compléter un temps partiel 
et rajouter des heures supplémentaires à un temps plein, 
l’entreprise a intérêt à choisir la seconde solution ». Les 
temps partiels concernent plutôt les femmes et l’utili-
sation des heures supplémentaires plutôt les hommes. 
Donc : « Mécaniquement les inégalités entre hommes et 
femmes salariés augmentent ». 

Le débat sur les 35 heures est un faux débat qui réveille 
de fortes oppositions droite-gauche alors que le vrai en-
jeu de société est la qualité du travail, le sens du travail. 
Dans un contexte de crise économique, financière et 
écologique, cette question est cruciale. Comment vou-
lons-nous travailler, quel sens donnons-nous à notre 
travail ? Le travail doit permettre un épanouissement, 
une reconnaissance sociale, des revenus décents. Or, 
cette définition de la « valeur travail » est de plus en plus 
erronée. Il y a un projet de développement, un projet de 
société à construire… et sans doute travailler moins pour 
vivre mieux. 


